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TPS ET TVQ : TAUX MODIFIÉS
Le gouvernement fédéral a annoncé une réduction de 1 % de la TPS à compter du 1er janvier 2008. Le taux de TPS passe ainsi de 6 % à 5 %, le taux effectif combiné TPS et TVQ passe de 13,95 % à 12,875 % et le taux effectif de TVQ passe de 7,95 % à 7,875 %. Dans certains cas où un fournisseur utilise une caisse enregistreuse calculant les facteurs mathématiques arrondis à deux décimales, le gouvernement du Québec permet l’utilisation du taux effectif de TVQ de 7,87 % et du taux effectif combiné TPS et TVQ de 12,87 %.
Le nouveau taux de TPS s’appliquera aux montants devenus exigibles après le 31 décembre 2007 ou payés après cette date, sans être devenus exigibles avant le 1er janvier 2008. La réduction du taux de TPS a entraîné la modification de certains taux utilisés aux fins de la TPS et de la TVQ.

Avantages imposables

Les taux servant à calculer la TPS et la TVQ sur un avantage lié aux frais de fonctionnement d’une automobile sont respectivement de 4 % et de 5,3 % pour l’année d’imposition 2007. Ces taux seront ramenés à 3 % pour la TPS et à 4,7 % pour la TVQ pour les années d’imposition suivantes. 

Le taux servant à calculer la TPS sur un avantage lié au droit d’usage d’une automobile, ou sur tout autre avantage, est de 5/105 pour l’année d’imposition 2007. Ce taux sera ramené à 4/104 pour les années d’imposition suivantes. Quant au taux servant à calculer la TVQ, il demeure inchangé, soit 7,5/107,5.
Remboursement de la TPS à l’intention des salariés et des associés
Le remboursement de TPS qu’un salarié ou un associé peut demander relativement aux dépenses admissibles sur lesquelles la TPS est payée au cours de l’année civile 2007 est égal à 5/105 du montant de ces dépenses. Pour les années civiles suivantes, le remboursement sera égal à 4/104 des dépenses admissibles sur lesquelles la TPS a été payée. Quant au taux servant à calculer la TVQ, il demeure inchangé, soit 7/107.

Méthode de comptabilité rapide des petites entreprises
Pour l’application de la méthode rapide de comptabilité, pour les ventes effectuées à compter du 1er janvier 2008, les pourcentages de TPS passent de 2,2 % à 1,8 % pour une entreprise qui achète principalement des produits destinés à la revente et de 4,3 % à 3,6 % pour une entreprise qui fournit principalement des services. Les pourcentages de TVQ demeurent inchangés, soit 2,7 % et 5,3 % respectivement.

RÈGLES FISCALES RELATIVES AUX AUTOMOBILES
Pour 2008, les plafonds des déductions relatives aux frais d’automobile et les taux servant au calcul de l’avantage imposable pour les frais de fonctionnement liés à l’utilisation à des fins personnelles d’une automobile fournie par l’employeur seront les suivants:

-
le coût maximum aux fins de l’amortissement demeurera fixé à 30 000 $ (plus les taxes non récupérées, calculées sur un montant de 30 000 $) pour les achats effectués après 2007;

-
le plafond de déductibilité des frais de location demeurera fixé à 800 $ par mois (plus les taxes non récupérées sur un maximum de 800 $) pour les contrats de location-bail conclus après 2007;

-
le plafond de déductibilité des frais d’intérêt sur les fonds empruntés pour l’achat d’une automobile demeurera fixé à 300 $ par mois pour les achats effectués après 2007;
-
pour l’employeur, la déduction pour une allocation raisonnable (non imposable) versée à un employé passera de 50 cents à 52 cents par kilomètre pour les 5 000 premiers kilomètres parcourus à des fins d’affaires, et de 44 cents à 46 cents par kilomètre pour chaque kilomètre additionnel parcouru à des fins d’affaires (la déduction passera de 54 cents à 56 cents et de 48 cents à 50 cents respectivement au Yukon et dans les Territoires du Nord-Ouest);
-
le taux fixe qui sert au calcul de l’avantage imposable conféré à un employé pour les frais de fonctionnement liés à l’utilisation à des fins personnelles d’une automobile fournie par l’employeur passera de 22 cents à 24 cents le kilomètre (et de 19 à 21 cents le kilomètre pour ceux pour qui la vente ou la location d’automobiles constituent le principal emploi).
INTERPRÉTATIONS FISCALES

Voici un résumé de certaines interprétations obtenues récemment de l’Agence du revenu du Canada (ARC).

Déductibilité des intérêts

Un contribuable effectue un emprunt afin d’acheter des actions d’une société. Les intérêts sur cet emprunt sont déductibles aux fins du calcul du revenu du contribuable. Afin de payer les intérêts sur l’emprunt, le contribuable contracte un second emprunt. Les intérêts payés sur le second emprunt sont-ils déductibles aux fins du calcul du revenu du contribuable?

Le gouvernement fédéral a indiqué que les intérêts payés sur le deuxième emprunt étaient déductibles, étant donné que les intérêts sur le premier emprunt sont déductibles.

Frais de transport et de logement

Un contribuable a invité des clients à un spectacle de divertissement et a assumé les frais de repas, de billets, de transport et de logement. Les frais de transport ont été engagés afin de permettre aux clients de se rendre au lieu du spectacle. De même, le contribuable a assumé les frais de logement pour le séjour des clients à l’endroit où a eu lieu le spectacle. Seulement la moitié des frais de repas et de billets pour un spectacle sont déductibles. Toutefois, la limite de déduction de 50 % s’applique-t-elle aux frais de transport et de logement engagés pour le bénéfice des clients en rapport avec le spectacle?
Le gouvernement fédéral a indiqué que la limite de déduction de 50 % est applicable aux frais de transport et de logement des clients parce que ces frais ont un lien direct avec le spectacle pour lequel la déduction est limitée à 50 % des frais engagés.

TAUX D’IMPOSITION DES SOCIÉTÉS

Voici les taux d’imposition des sociétés en vigueur à partir du 1er janvier 2008 :



Fédéral
Québec
Total


%

% 
%

Revenu d’entreprise active admissible à la déduction

pour petite entreprise d’une «société privée sous

contrôle canadien»


-
première tranche de 400 000 $ de revenu
  11,00

   8,001
19,00

-
revenu de 400 001 $ et plus 
19,50
11,40
30,90
Revenu d’entreprise active non admissible à la

déduction pour petite entreprise
 19,50

11,40
30,90
Autres revenus (notamment intérêts et loyers)

-
«société privée sous contrôle canadien»
  34,67

11,40
46,07
· autre société
19,50

11,40
30,90
CONVENTION FISCALE CANADA–ÉTATS-UNIS

Le Canada a conclu une entente (le Cinquième protocole) pour modifier la Convention fiscale entre le Canada et les États-Unis. Le Canada a franchi toutes les étapes requises et ce protocole entrera en vigueur une fois qu’il aura été ratifié par les États-Unis et que les deux pays se seront avisés l’un l’autre de l’exécution de leurs procédures de ratification respectives.

Les principales modifications contenues dans ce protocole sont les suivantes :

-
l’élimination des retenues d’impôt sur les paiements d’intérêt transfrontaliers;

-
la possibilité pour les sociétés à responsabilité limitée de se prévaloir des avantages de la Convention; 

-
le droit des contribuables d’exiger que certains problèmes de double imposition, par exemple l’établissement du prix de transfert, soient réglés par arbitrage; 

-
l’évitement de la double imposition des gains des émigrants; 

-
la reconnaissance fiscale mutuelle des cotisations à un régime de retraite; 

-
la clarification du traitement fiscal des options d’achat d’actions. 

SAVIEZ-VOUS QUE...

... pour le premier trimestre de l’an 2008, l’Agence du revenu du Canada a annoncé que le taux d’intérêt applicable aux créances a été fixé à 8 %, alors que le taux d’intérêt applicable aux remboursements a été fixé à 6 %. Pour sa part, Revenu Québec a annoncé que le taux d’intérêt applicable aux créances a été fixé à 9 %, alors que le taux d’intérêt applicable aux remboursements a été fixé à 3,75 %. Le taux d’intérêt prescrit applicable aux avantages sur les prêts aux employés et aux actionnaires est de 4 % tant au fédéral qu’au Québec.

... pour l’année 2008, le taux de cotisation des employés à l’assurance emploi est de 1,39 % des gains assurables (maximum de 41 100 $ par année) pour les travailleurs du Québec (1,73 % pour les travailleurs des autres provinces) et la cotisation annuelle maximale est de 571 $ pour les travailleurs du Québec (711 $ pour les travailleurs des autres provinces). Le taux de cotisation de l’employeur du Québec à l’assurance emploi demeure fixé à 1,4 fois la cotisation de l’employé et est de 1,95 % des gains assurables pour les travailleurs du Québec (2,42 % des gains assurables pour les travailleurs des autres provinces).

... pour l’année 2008, le maximum des gains assurables aux fins du Régime des rentes du Québec est de 44 900 $; l’exemption générale est de 3 500 $; le taux de cotisation est de 4,95 % (9,9 % pour les travailleurs autonomes) et la contribution maximale est de 2 049,30 $ (4 098,60 $ pour les travailleurs autonomes).

… pour l’année 2008, le taux de cotisation des employés au Régime québécois d’assurance parentale est de 0,45 % des salaires assurables (maximum de 60 500 $); le taux de cotisation des employeurs est de 0,63 % des salaires assurables et le taux de cotisation des travailleurs autonomes est de 0,80 % du revenu net d’entreprise (maximum de 60 500 $).
… le 1er janvier 2008, les montants de rentes du Régime des rentes du Québec augmenteront de 2 %.
� Lorsque le capital versé de la société est supérieur à 15 millions de dollars, la déduction pour petite   entreprise est éliminée et le taux d’impôt est de 19,50 % au fédéral et de 11,40 % au Québec. Lorsque le capital versé de la société se situe entre 10 millions de dollars et 15 millions de dollars, le plafond des affaires de 400 000 $ auquel s’applique le taux réduit d’impôt est diminué proportionnellement. Par exemple, si le capital versé est de 12 millions de dollars, le plafond des affaires sera réduit à 240 000 $ (réduction de 40 %).


� Pour les «sociétés privées sous contrôle canadien», le taux d’impôt comprend un impôt spécial remboursable égal à 26,67 % des revenus de placements. Cet impôt spécial est remboursable à la société par suite du paiement de dividendes imposables à ses actionnaires.
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